Compte rendu des débats et des échanges formulés lors de la JASIG 66

INTRODUCTION DE LA JASIG 66 par F.CARVALHAIS, S.HERVIOU et JM.PESENTI

LES RESEAUX D’ACTEURS SIG

Intervention de S.HERVIOU (AURCA) : De la commune à l’Europe

Intervention de S.COSTE (SIG LR) : Présentation de l’association SIG LR
S.HERVIOU précise que les SCAN 25 sont en cours d’acquisition.

S.COSTE précise que les dossiers FEDER ont été déposés pour le financement et que les SCAN 25 disponibles le seront en licence étendue pour les organismes publics adhérents de SIG LR.

C.MATTHIEU fait remarquer qu’il y a déjà des scans qui ont été payés. 
S.COSTE répond que cette version appartient à la région et que tous les établissements ne disposent pas de ces scans. 
S.HERVIOU précise que les SCAN 25 en cours d’acquisition correspondent à la version 2. 
C.MATTHIEU souligne qu’il existe au sein du Conseil Régional une plateforme collaboratrice pour la récupération de données.

F.CARVALHAIS rappelle qu’à travers l’adhésion à SIG LR, il est possible d’acquérir pour un prix moindre le scan 25, ce qui est très bien pour les petites structures où le budget SIG est souvent restreint. La mutualisation permet l’achat groupé.

ACTUALITES ET VEILLES

Intervention de S.HERVIOU (AURCA) : Des outils pour passer au RGF93

J.POMAREDE se demande comment réadapter le LAMBERT 3, que vont devenir les points géodésiques et quand est-ce-que tout sera uniformisé par rapport au LAMBERT 93?

R.DUBERNARD informe que c’est le réseau français qui sera maintenu avec de nouveaux points adaptés au L93. Il y aura trois ou quatre points sur le département mais cela est suffisant vue la technologie actuelle des appareils.

J.POMAREDE demande comment faire si l’on possède un simple appareil.
R.DUBERNARD répond que l’on pourra le convertir mais la précision sera moindre.
P.MOUREY précise qu’au niveau de la conversion, le cadastre a déjà converti toutes ses bases et que dans les applications, il n’y a plus de possibilités de passer avec du L3. En import ou en export, le cadastre propose du L93 ou CC43 pour le département. Il signale que la conversion est simple, que le plus difficile est de récupérer les fichiers et de faire du moulinage. Pour les points géodésiques, le cadastre utilise le L93 depuis 1993, les points sont déjà en double système depuis cette date là. Pour les levés, l’IGN met à disposition des outils (SIRCE), on perd à peu près 5 à 6 cm. Pour convertir des fichiers de dessin, il faut passer par l’intermédiaire des fichiers DXF pour lesquels l’IGN propose des outils (IGN map, gratuit). Il faut cependant faire attention car pour les polylignes et les symboles, ils travaillent sur des points d’insertion donc il y a une légère rotation qui n’est pas redressée sur les symboles. 
J.POMAREDE demande si le canevas de point sur la ville sera récupérable.

P.MOUREY répond que cela est possible grâce au logiciel SIRCE mais qu’il y aura une légère perte (5/6 cm) liée au passage en L93.

JM.PESENTI demande à quelles précisions seront les levés.

P.MOUREY explique que cela dépend de la précision des appareils et des types d’outils utilisés pour la conversion. Si le levé est réalisé avec un GPS, l’écart sera inférieur à 2 cm et si c’est une géolocalisation, on retrouve les 5 à 6 cm.
JP.FERRIER apporte des précisons. Le L93 est un système unique pour toutes les données géographiques de France et qui est utile quand on fait du SIG à l’échelle du département ou de la région mais qu’on ne peut pas utiliser en topographie dans le département en raison d’une altération d’environ 1,50 mètre/km liée à la position géographique des PO. Pour tout ce qui concerne la topographie, il faudra travailler en conique conforme 43. Pour cela, il y a des outils gratuits de l’IGN qui permettent de basculer les anciens plans sur les nouveaux. Par contre pour ce qui concerne les points de l’IGN, il faut les transformer en CC43 car ils sont en L93. Le travail a déjà été fait, ce qui nous permet de disposer d’un répertoire du département en CC43. Pour le canevas de Perpignan, il va également être transformé en CC43 pour pouvoir continuer à travailler avec le nouveau système vu que le cadastre fonctionne déjà avec ce nouveau système, d’autant plus que tout plan de plus d’un hectare et tout levé de plus de 500 mètres de long doivent obligatoirement être en CC43 pour toutes les collectivités locales.
P.MOUREY précise qu’il n’y a aucune transformation lorsque l’on passe du L93 au CC43 car ce sont les mêmes systèmes géodésiques. C’est juste la latitude qui est différente.

R.DUBERNARD spécifie que les écarts de 1,50 mètre que l’on rencontre ne sont pas des erreurs mais des rapports entre la distance réelle et la distance projetée qui sont différents. Cela est gênant si l’on veut calculer précisément une distance. Il ne faut pas prendre la distance projetée pour argent comptant. Il faut connaître le coefficient entre la distance réelle et la distance projetée. Pour le SIG, ces écarts ne sont pas un problème.
F.CARVALHAIS souligne que le L93 est une réponse française à une demande européenne. Chaque pays est contraint de basculer sur une solution d’homogénéisation du réseau géodésique. Lorsque l’on était en L3, le décalage était très important avec les pays limitrophes. Le L93 est censé le réduire. Tout ce qui dépend de la sphère privé n’est pas contraint à passer en L93, cela concerne les données publiques. Mais l’on va y venir petit à petit.
S.HERVIOU apporte son expérience et informe qu’il faut être vigilant pour les couches SHAPE car cela engendre des problèmes de topologie. Sur le raster, le traitement est plus lourd car il faut recalculer chaque pixel. Il faut également être vigilant à la reprojection des dalles. Certains outils sont labellisés par l’IGN (ArcGis, Autocad, micro station, IGN map). Au niveau des rasters, certains outils ont été validés par l’IGN. D’autres outils fonctionnent comme FME qui est en cours de labellisation ou Map Info qui a été testé par des CETE. Il y a deux façons de reprojeter : à la volée, possible avec la plupart des logiciels, c'est-à-dire afficher différents systèmes (L93, L3, L2 étendu) qui vont à peu près de superposer. Souvent, on cherche à reconvertir physiquement des données dont on n’a pas forcément besoin comme des vieilles données que l’on utilisera ponctuellement. Dans ce cas, il n’est pas nécessaire de reconvertir. Par contre pour des données que l’on est amené à utiliser fréquemment, on peut faire des transformations physiques avec des logiciels payants ou gratuits. Sur le logiciel de webmapping de l’AURCA, tout est en L93. Les conversions ont été effectuées avec FME et IGN MAP. Avec ArcGis, cela a été plus difficile. Sur le vecteur, il n’y a pas eu de problème mais concernant le raster, les soucis se posent sur le temps de calcul qui est lié à la limite matérielle en mémoire ou à l’espace disque. IGN MAP est facile à utiliser mais possède une limite de 500 Mo pour les images ECW, ce qui peut être assez limitant. Cela est lié à l’utilisation du plugin gratuit d’ER-Mapper qui est limité à 500 octets.
Pour information, il précise que pour un orthophotoplan de la dimension du SCOT plaine du Roussillon, soit plus de 1 000 km², il a fallu deux ou trois jours pour convertir les dalles en L93  avec un poste récent travaillant en continu.

R.DUBERNARD se demande si cette durée est liée du poids des dalles.

S.HERVIOU précise qu’il y a 85 GO de données en extension TIFF sur le SCOT. Il explique qu’’il reprojette directement la mosaïque entière en ECW. Ensuite, chaque pixel est déplacé et doit reprendre une valeur qui doit être recalculée. Soit l’on utilise la méthode des plus proches voisins soit les méthodes bilinéaires, bi cubiques... qui prennent des pixels et font une moyenne. Il précise qu’un simple géoréférencement ne fonctionne pas car l’image doit être « carrée ». Cette rotation fait que le simple changement d’un fichier TFW ne suffit pas.
O.GAYTES précise que pour les paramètres de géoréférencement, notamment dans TFW, on peut en théorie spécifier un paramètre de rotation mais pratiquement aucun logiciel ne s’en sert. Donc dans la pratique, nous sommes obligés de faire abstraction de ce paramètre et de faire une reprojection.
M.MOURER s’interroge sur l’intérêt pour l’AURCA de modifier les dalles de l’IGN.

S.HERVIOU répond que l’AURCA dispose de l’orthophotoplan du SCOT livré en 2007 en L3 et les nouvelles données vont être livrées en L93. Pour des questions de facilité et de rapidité, il est nécessaire de posséder des données de même système de projection.

F.CARVALHAIS explique que la problématique est de basculer les anciennes données en L93 ou est ce que c’est tout le patrimoine de données qu’il faut convertir. 
S.HERVIOU précise qu’étant donné que l’on peut projeter à la volée, il n’est pas nécessaire de tout convertir.
O.GAYTES ajoute que les obligations ne portent pas sur les systèmes utilisés pour les données quotidiennes mais sur les possibilités d’échange. Chacun peut très bien conserver son système actuel et avoir la possibilité d’exporter un fichier pour un partenaire qui souhaite du L93 mais aussi d’être capable de les importer. Mais cela pose le problème de la pérennité du système de projection utilisé. De manière transitoire, l’on peut envisager de faire de l’export/import avec des outils spécifiques mais il faudra à terme envisager le basculement en L93.

P.MOUREY précise que les collectivités locales doivent se référer au L93 lorsqu’un marché est passé. Il y aura donc des données anciennes en L3 ou L2 étendu et des données nouvelles en L93. Il est donc préférable de tout uniformiser au plus vite. Au niveau de la déformation, un orthophotoplan est très précis, de l’ordre de 50 à 60 cm et de 1 mètre à 1,50 mètres pour l’IGN. Pour la partie montagne, les courbes de niveaux ne sont pas sûres à 100%, l’écart est donc de deux à trois mètres. Ce n’est parce que l’on introduit une petite altération au niveau du basculement que l’on dégrade forcement. Le scan 25 000 est donc donné pour du 1,50 mètre au niveau de la précision des données. Le plus difficile est de récupérer les données, ce n’est pas la conversion. L’orthophotoplan de cet été sera livré en L2 étendu et en L93 pour le département. La prochaine livraison sera uniquement en L93. Le cadastre fournira du CC43 ou du L93 pour le département.
S.HERVIOU parle des outils experts qui sont basés sur des bibliothèques open source (il existe la même chose chez les éditeurs propriétaires) avec des outils permettant de scanner tout un répertoire ou un serveur et de transformer les données dans un certain format. Il se sert personnellement de FME mais c’est possible avec ARGIS

Intervention de S.COSTE (SIG LR) : Directive INSPIRE

C.MATTHIEU demande où en est le MDWeb.
S.COSTE explique qu’un certain nombre de fiches ont été réalisées et que des organismes ont créé un catalogage au sein du catalogue régional où il y a plusieurs niveaux. Des tests d’interopérabilité entre MDweb et d’autres logiciels de catalogage (géonetwork ou ESRI...) sont également en cours.
S.HERVIOU précise que lorsque l’on est producteur de données, il faut bien préparer ses métadonnées car on peut être amené à les communiquer. Cela incite également au catalogage et à la formalisation sur des plateformes de façon à pouvoir répondre aux demandes et que tout le monde sache ce dont on dispose dans le SIG.
C.MATTHIEU constate que quand il renseigne des métadonnées, il doit se servir de normes de son SGBD car il estime qu’INSPIRE n’est pas adapté.
S.HERVIOU explique qu’INSPIRE se sert des normes et que la plupart des logiciels intègre ou intègreront la version française de la norme.
S.GALLICHET précise que pour ESRI, cela est en cours.
S.HERVIOU explique que l’on peut procéder à des moissonnages pour créer des catalogages.
S.COSTE précise qu’il suffit d’installer MDweb, de l’administrer pour ensuite gérer ses données.
L’INFORMATION GEOGRAPHIQUE DANS LES PO

Intervention de S.PRATS (AURCA) : Synthèse des questionnaires

Intervention de JM PETIAU (Ecosys) JM.PESENTI (CG66), F.CARVALHAIS (PMCA) et S.HERVIOU (AURCA) : Exemples de SIG dans le département

M.MOURER pose deux questions. La première concerne la manière dont les utilisateurs finaux utilisent le SIG. La seconde question est relative à l’organisation du SIG par rapport aux applications et à l’articulation de la base de données avec des applications métiers.
F.CARVALHAIS répond qu’il a fallu sensibiliser les directeurs de service, les chefs de service, les élus en montrant que c’est vraiment un métier nouveau et qu’il ne faut pas le considérer comme un outil limité à de la cartographie. Cette évolution se retrouve également dans la fonction publique où il y a des concours spécifiques au SIG. Avec ArcReader, on sensibilise « le monsieur tout le monde » pour faire de la visualisation de territoire. En l’absence de référentiel métier, PMCA ne dispose pas de patrimoine de données important. PMCA travaille sur des cartographies ArcReader avec des référentiels territoriaux et un fond cadastral. On apporte donc l’information territoriale à l’agent pour qu’il prenne la meilleure décision. Au fur et à mesure que les référents SIG se mettent en place, les données métiers commencent à être produites et vont concerner plus précisément la gestion de leur compétence. Il y a des demandes et des besoins au niveau de l’agent, mais aussi au niveau des chefs de services, des directeurs voire des élus. L’objectif est donc de sensibiliser le plus possible et le plus rapidement les élus pour faire rentrer l’information géographique sur les conseils communautaires, entre autres, pour prendre des décisions car une carte est bien plus parlante qu’un long discours. Avec ArcReader, c’est d’ailleurs bien plus interactif pour afficher des thématiques. Il évoque les écarts de langage entre les techniciens et les élus qui se référent à leur commune alors qu’il y a un territoire pour une compétence communautaire. Les élus de PMCA sont des élus communautaires devant travailler sur le territoire communautaire. En représentation cartographique, les limites administratives doivent disparaître.

JM.PESENTI explique qu’avec une base de type Oracle spatial, il y a trois façons de travailler :
· L’application métier est capable de récupérer des flux WMS ou WFF de manière à intégrer les données graphiques du SIG à l’intérieur même de leur logiciel. Le CG dispose de « Oasis » qui est un logiciel de gestion des ouvrages d’Art. Il a un module cartographique capable de lire de la donnée issue directement du serveur Web SIG du CG 66. 

· Le CG dispose d’un SIG en réseau global où pour les applications métiers, il est possible de faire des requêtes pour mettre à jour les thématiques, notamment pour le social. 
· Si l’application est fermée, on recopie les tables. Par contre, il y a une redondance.

C.MATTHIEU demande qui récupère les données INSEE en RDF ou XML car il souhaite les interpréter ces données.

S.HERVIOU conseille de se rapprocher de Mme AUZEBY à l’INSEE qui s’occupe des relations avec les collectivités ou de Mme Marasovic qui réalise des formations. Lorsque l’INSEE transmet des commandes de données, ce sont des fichiers EXCEL ou BEYOND.
M.MOURER demande si dans d’autres régions, il existe des systèmes de plateforme de données qui soient plus ou moins aboutis.

S.HERVIOU répond qu’il y a des exemples comme PRODIGE, le CRIGE PACA, GéoBourgogne.
S.COSTE explique que la plateforme actuelle du CRIGE PACA n’est pas du type INSPIRE, elle fonctionne par dépôt/récupération de fichiers par téléchargement. Le CRIGE met à disposition des référentiels que l’on peut télécharger avec un système d’ayant droit pour éviter que tout le monde ait accès aux données. Concernant les données métiers ou thématiques, chacun peut en déposer et en récupérer avec un login et un mot de passe, qui est donc plus ouvert. Le nouveau site du CRIGE PACA sera accessible en automne. C’est le plus avancé au niveau de la mutualisation et de la création de plateforme SIG. On trouvera les flux WMS et WFF, le catalogage, la visualisation des données, le téléchargement de données. On sera vraiment dans une configuration de plateforme de type INSPIRE, c'est-à-dire que tout passe par Internet soit depuis ArcGis ou un autre logiciel, l’on peut aller lire du flux ou télécharger des données. Cela permet également pour le citoyen Lambda qui ne dispose pas de SIG de bénéficier de l’aspect visualisation lui permettant de faire des requêtes, de choisir quelle couche on affiche...
La première plateforme a été mise en place en 2001-2006 avec les contrats de plan Etat Région. Avec le nouveau système, il se sera écoulé deux à trois ans entre la conception et la mise à disposition. Mais il est possible de concevoir des systèmes plus simples sans forcément proposer des échanges de flux, mais avec simplement avec des échanges de données via le téléchargement. 
JM.PESENTI précise que toutes les collectivités sont obligées d’adhérer au CRIGE PACA et le coût de l’adhésion est fixé selon la taille de l’organisme. Cela facilite la mutualisation et offre des moyens bien supérieurs.
S.COSTE souligne que les référentiels ont été financés par l’Etat et la Région et les départements ont été sollicités pour l’achat des orthophotoplans. Les grosses collectivités financent la mise à disposition des référentiels et en « échange » ceux qui les utilisent mettent à disposition leurs données métiers pour favoriser la mutualisation. Malgré tout, il est parfois difficile de récupérer certaines données métiers car les réflexes de propriété persistent.
LES OUTILS SIG

Intervention de S.HERVIOU (AURCA) : Les logiciels propriétaires gratuits et libres

F.CARVALHAIS demande à l’assemblée qui travaille sur du SIG libre.

F.PORTE du Pays de la vallée de l’Agly débute dans le SIG et estime que pour se faire la main c’est une bonne solution. Ils utilisent GVSIG, plus approprié qu’OpenJUMP. Ils fonctionnent avec des tableaux Excel qu’il converti en DBF et l’information géographique est  stockée en shape.

L.DEPONTAILLER-PIRIOU du Pays Pyrénées Méditerranée utilise ArcGis. Mais elle explique que GVSIG est très utile pour démarrer dans le SIG car il a une fonctionnalité bien plus moderne qu’arcview3 malgré un design et une ergonomie quasi similaire. On trouve aussi des accès WMS ou WFS et un module de VGSIG qui fonctionne avec une table MPC ou un PDA.
Intervention de JM.PESENTI et X.DIBUSI (CG66) : Les bases de données spatiales

Intervention de V.RECHA (Info Concept) : Les outils utilisés dans les collectivités

M.MOURER demande si le logiciel de gestion des espaces verts qui a été présenté a été réalisé par Info concept.
V.RECHA répond qu’Info Concept est un revendeur qui créé des développements sur Arcgis qui a réalisé les applications complètes. En l’occurrence le logiciel des espaces verts a été conçu par IMAGIS à Nîmes. 
M.MOURER s’interroge sur le nombre de communes équipés de tels logiciels dans les PO.

V.RECHA précise que plusieurs logiciels ont été présentés et qu’il est donc difficile de donner un chiffre mais 80 communes sont suivies par Info Concept. Il ajoute que la première démarche des communes est une application cadastrale et/ou du POS.
S.HERVIOU demande le nom de ces applications.
V. RECHA cite les applications IMALUX, IMAPAX réalisées par la société IMAGIS et qui intègrent la technologie ArcGis. Pour l’application cadastrale, le plus courant est MINIVUE qui est un petit applicatif SIG abordable et complet. La version standard coûte 490€ et la version expert qui lit du CW est au prix de 790€.
LES BASES DE DONNEES

Intervention de F.CARVALHAIS (PMCA), S.HERVIOU (AURCA)  et C.MOUREY (DGFIP) : Exemples de référentiel territorial

P.MOUREY estime que pour éviter un décalage lors de la Lambertisation, il est préférable que ce soit un géomètre expert, un topographe ou le service du cadastre qui le réalise.
JM.PETIAU précise qu’il n’a pas rencontré de problème particulier lors de l’assemblage des différentes planches. 
P.MOUREY explique que si l’on cale avec les bords de feuille, on ne se rattache pas au système Lambert ce qui peut aboutir à des distorsions du plan cadastral car à l’époque les feuilles étaient sur calques et lorsque le géomètre attaquait une section, il calquait les limites sur la section précédente. De plus, il y a beaucoup de parcelle dans une section cadastrale et de nombreuses sections pour une commune donc au final, on a des écarts importants. Il est donc préférable de caler sections par sections soit avec une orthophotoplan haute précision soit sur le terrain avec un calcul GPS pour caler la feuille avec les points calculés.
JM.PETIAU constate que pour certains fichiers réalisés sous Autocad, il n’y a pas de nomenclature précise c'est-à-dire que selon les sources, certaines choses sont mélangées. Par exemple les piscines sont classées avec l’hydrographie. Il demande donc s’il existe une nomenclature normalisée permettant d’identifier rapidement les éléments.

P.MOUREY répond que parfois il est difficile de savoir d quoi il s’agit si on ne va pas sur le terrain. Tout dépend de la classification choisie par le prestataire. Le cadastre essaie de vérifier cela mais il s’attache davantage à la précision et l’exhaustivité qu’à la nomenclature. De plus, il faut faire attention dans la couche dans laquelle on se trouve quand on trace sous un format DXFPCI.
J.ARTHAUD informe que l’IGN a réalisé un assemblage des planches raster dans les PO.
P.MOUREY précise qu’un protocole d’accord a été convenu entre IGN et cadastre pour que tous les cinq ans, un jeu gratuit soit donné au cadastre qui en échange fournit les scans ou les plans vecteurs, à partir desquels l’IGN réalise la BD parcellaire mais quand les plans ne sont pas neufs, l’IGN doit recaler les feuilles et trouver les coefficients de calage. Cela aurait du être livré en 2007 et le cadastre n’a toujours rien reçu à ce jour. Donc quand une commune passe une convention avec la DGI pour vectoriser son plan cadastral qui n’est pas un plan neuf mais un plan mis à jour, le cadastre est donc obligé de faire une Lambertisation, c'est-à-dire de basculer les feuilles dans le système Lambert. Il y a seulement une cinquantaine de communes sur les 250 des PO qui sont dans la BD parcellaire.
J.ARTHAUD fait remarquer que toutes les communes y sont soit en vecteur ou en raster. Tous les scans ont été recalés.
P.MOUREY souligne que pourtant le cadastre attend toujours les coefficients.

J.ARTHAUD s’interroge sur le coût de la vectorisation de l’ensemble des communes qui n’ont pas été réalisées.
P.MOUREY explique que cela se chiffre à la parcelle et que tout cela dépend du lieu où c’est réalisé.

S.HERVIOU a réalisé une estimation de 20 cts/parcelle ce qui représente un budget de 200 000 à 300 000 €.

JP.FERRIER donne une fourchette qui va de 20cts en Chine à 60 cts en France.

P.MOUREY précise que des discussions sont en cours pour fusionner les deux bases (BD parcellaire et plan cadastral) car l’on a deux sources pour la même chose. Mais se pose la question de la gestion car l’IGN n’est pas implanté dans les départements et la périodicité des mises à jour est différente. L’orthophotoplan est mis à jour tous les cinq ans, le plan cadastral utilisé pour la BD parcellaire date de 2007 et le cadastre réalise des mises à jour quotidiennes.
R.DUBERNARD se demande alors pourquoi les données internes au cadastre ne sont pas à jour sur le site cadastre.gouv.fr
P.MOUREY répond que le site est opérationnel depuis début 2008, c’est donc un premier test. A l’origine, tous les plans existants ont été déposés sur le site pour que le public puisse les consulter. Ensuite, ils se sont demandé comment opérer les mises à jour car sur un site national il y a tout le foncier de France à mettre à jour, ce qui est déjà très long et du fait du basculement en L93, les mises à jour ont été arrêtées. Pour les PO, la dernière mise à jour date de mars 2009. Ce sera remis à jour à l’automne car il y a une opération de migration sur des serveurs nationaux. Ensuite les mises à jour seront hebdomadaires.
Intervention de JC.BALLAGUE, F.CARVALHAIS et F.URVILLE (PMCA) : Exemples de référentiel territorial

M.MOURER est impressionné par le nombre de doublon d’où le besoin de la mutualisation pour rationnaliser tout cela. Il s’interroge sur la confidentialité apportée aux données, notamment pour les forages car la DDASS ne souhaite pas diffuser leurs coordonnées en raison du plan Vigipirate.

F.CARVALHAIS précise que c’est un document interne à PMCA, en intranet et qui doit renseigner plus facilement les agents qui travaillent sur le territoire. Ce fichier est également utilisé par les communes de PCMA qui sont copropriétaires des fichiers car même si c’est PMCA qui finance, ce sont leurs documents d’urbanisme qui ont été utilisés et ce sont les communes qui réalisent les mises à jour.
JM.PETIAU souligne que le vocable urbanisme recouvre plusieurs législations. Les forages et les risques ne « relèvent » pas de l’urbanisme, ce sont des servitudes et à partir du moment où elles sont publiques, c'est-à-dire communiquées dans le document d’urbanisme en format papier, la donnée l’est également et peut donc être communicable au public.
F.CARVALHAIS explique que dans ce cas précis, l’on parle de données numériques. On rentre alors dans le débat de l’opposabilité et de la liberté des données numérique. A l’heure actuelle PMCA n’a pas réfléchi à cela et se situe pour l’instant dans un travail de collaboration entre les communes communautaires et PMCA, pour par exemple bénéficier du même document opposable dans les deux entités.
D.GENER demande qui réalise les mises à jour des documents d’urbanisme.

F.CARVALHAIS répond que ce sont les communes qui ont la main sur les procédures de mises à jour numériques. Elles ne sont pas contraintes de le faire en interne. Elles peuvent le confier à PMCA ou le faire réaliser par un bureau d’études
JM.PETIAU simplifie en disant que c’est un aller retour qui va de PMCA à la commune qui met à jour et qui revient à PMCA.
J.BOYER parle de son expérience au sein de la CC Albères Côte Vermeille. Elle utilise des référentiels métiers pour les réseaux d’eau potable et d’assainissement, l’éclairage public, la tournée des bennes à ordures ménagères, les sentiers de randonnée, les ZAE...Elle travaille avec des logiciels métiers de la gamme IMAGIS. Au niveau des réseaux d’eau, ce sont des référentiels qui comportent des données sur les conduites (diamètre, travaux, société qui réalise les travaux, date...). Pour l’éclairage public on trouve des données sur le type de lampes et de lanternes, le nombre, la puissance... pour pourvoir faire des requêtes pour évaluer le nombre et le type de lampes qu’il y aura à changer dans tel secteur.
M.MOURER précise que les applications métiers que la DDEA utilise ont été définies au niveau national. Il explique qu’il est difficile d’articuler les applications nationales avec des modules que l’on concevrait de manière locale. Il faut donc extraire les données de l’application nationale et les ressortir sur un SIG local. Il souligne que la DDEA traite de nombreuses thématiques à toutes les échelles.
LA MUTUALISATION 

Intervention de, F.CARVALHAIS (PMCA) : Webmapping
O.GAYTES demande comme l’interopérabilité est assurée.

F.CARVALHAIS précise que lorsqu’il parle d’interopérabilité cela signifie que toutes les couches créées doivent être superposables les unes par rapport aux autres. C'est-à-dire que le cadastre aux normes DGI soit bien superposable sur la photo aérienne, à partir de là sont produits les référentiels métiers. Il s’agit d’une interopérabilité géographique, on n’est pas dans un contexte INSPIRE. Il précise que c’est le pôle de PMCA qui a créé le référentiel métier qui décide de le déposer ou pas sur la plateforme. Cela fonctionne également pour les communes qui ne sont pas contraintes de déposer leur production.

Intervention de S.HERVIOU (AURCA) : Orthophotoplan
C.HURSON précise qu’il serait intéressé par la fausse couleur en complément de l’orthophotoplan.

S.HERVIOU explique que cette couche infrarouge est prévue dans le cahier des charges et qu’au niveau du coût cela représente 5 000 à 7 000 € de plus que le simple orthophotoplan.
JP.FERRIER conseille de se rapprocher de l’association des maires car au cours de ces dernières années, certaines communes ont financé leur propre orthophotoplan.

J.BOYER explique que la CC des Albères a financé son propre orthophotoplan sur une partie des Albères. Mais la CC ayant fusionnée avec celle de la Côte Vermeille, qui n’en est pas dotée, se trouve face à un manque d’homogénéité sur son territoire. Elle est intéressée par un nouvel orthophotoplan qui couvrirait l’ensemble de la CC mais rappelle qu’il est difficile de débloquer un nouveau budget à cet effet.
Intervention S.COSTE (SIG LR) et S.HERVIOU (AURCA) : Ocsol
TOUR DE TABLE ET DEBATS

M.MOURER rappelle qu’en termes de mutualisation, il y a deux pistes fondamentales :

- la directive INSPIRE et le catalogage qui sont nécessaires car il y a énormément de doublons. Il reste à faire un gros travail de catalogage et de définition des données.

- l’état des couches avec lesquelles chacun travaille. Un état des lieux s’impose pour connaître ce que chacun utilise et ce dont on aurait besoin. Parfois, lors de la généralisation POS/PLU, il s’interroge sur les données, à savoir d’où elles proviennent, qui les a réalisées (commune, bureau d’études, DDE).
S.HERVIOU propose la réalisation d’un atelier à ce sujet pour identifier toute les personnes qui sont potentiellement utilisatrices ou productrices pour essayer de les réunir.
F.CARVALHAIS explique qu’il n’y a pas forcément de doublons car les données de la DDEA sont issues d’une légende nationale qui ne répond pas forcément au besoin local à la fois de PMCA et des communes
JM.PETIAU explique qu’il y a aussi des difficultés au niveau du zonage car même si le zonage est identique à l’échelle nationale : zones U, AU, A.., dès qu’on tombe aux échelles inférieures chaque commune peut appeler sa zone Ua, Ub, 1AU, 1NA... comme elle l’entend. Pour un même zonage sur deux communes limitrophes cela peut avoir des significations différentes. La mutualisation passe donc par la mise en commun de ce qu’il y a derrière, ce qui est difficile. On retrouve cela dans l’occupation des sols également car la nomenclature n’est jamais neutre. En effet, une même parcelle n’a pas le même statut physique selon le corps de métiers qui l’examine. Il faut vraiment organiser des rencontres entre les acteurs pour essayer d’avoir le même regard.
F.CARVALHAIS revient sur la fracture numérique du territoire. Il précise que PMCA se fait l’écho des communes c'est-à-dire que certaines communes n’ont pas de données donc il les aide à produire ces données. A l’heure actuelle, elles sont produites en interne ou via un prestataire pour le mettre à disposition des communes qui ont dans un premier temps fait remonter leur besoin.
S.HERVIOU explique que pour la mutualisation, c’est comme avec l’outil informatique, il faut accepter de perdre du temps au départ, pour ensuite gagner du temps et de l’argent.
S.COSTE signale que le CG de l’Aude serait intéressé sur les questions relatives au cadastre.

D.BOURGOUIN souhaiterait avoir un outil qui offre une périodicité plus faible car l’on se situe actuellement sur des échelles de temps de trois à quatre ans qui sont trop longues pour connaître l’évolution des friches dans le souci d’identifier des zones où les feux peuvent prendre de l’ampleur, notamment en couronne périurbaine ou en frange littorale. C’est un phénomène qui évolue très vite et qu’il aimerait appréhender de manière un peu plus précise pour garantir une meilleure lutte contre l’incendie.

S.HERVIOU explique que certains prestataires réalisent ces demandes spécifiques. Il a demandé un devis pour l’évolution des friches agricoles entre deux années qui s’élève à 13 000€ pour le territoire du SCOT.
D.BOURGOUIN a déjà fait réaliser une telle étude mais il souhaiterait disposer d’un outil qui lui permette de travailler en autonomie pour sortir des cartes récentes à la demande et pour éviter chaque année de faire des demandes cartographiques à un prestataire privé. 
S.HERVIOU répond que même s’il y a des prestataires qui fournissent des images satellite avec une périodicité très rapprochée, derrière il faut avoir l’outil qui puisse traiter les demandes du service forestier.

JM.PETIAU retient que le dénominateur commun s’est la manière dont on caractérise l’occupation des sols, que ce soit la tâche urbaine ou les espaces non construits. Le gros travail c’est de rapprocher les différents points de vue (urbaniste, architecte, agronome, forestier...) et les différentes appréciations de l’espace. C’est donc de la mutualisation que l’on aboutira à un véritable partage et bénéficiera d’une typologie commune

S.HERVIOU précise qu’il est intéressant de se rattacher à des nomenclatures qui existent déjà au niveau supérieur pour pouvoir faire des comparaisons et être lisibles de tous.

F.CARVALHAIS constate que chacun ayant sa propre légende, la création de passerelle est suffisante pour une homogénéisation. On ne peut pas empêcher le fait que chacun ait sa propre définition, d’où par exemple l’existence de plusieurs tâches urbaines.
